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Notre analyse

Article 28 du décret n° 2017-694 du 2 mai 2017 relatif a la protection des
travailleurs intervenant sur les systemes de transport ferroviaire ou guidé ou
contribuant a leur exploitation

Lorsque les installations et les équipements électriques ferroviaires ou guidés sont munis de circuits de décharge permettant de purger l'énergie
résiduelle ou stockée a un niveau non dangereux aprés séparation des installations ou des équipements de toute source d'alimentation, ces circuits sont
congus et réalisés de fagon a ce que cette énergie soit dissipée ou limitée sans risque pour les travailleurs.
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